
[COMMUNES]

le dernier article du bill décrète qu'il ne sera mis en
opération dans une province que lorsque la légis-
lature (le telle province aura adopté un bill du
mIme genre. L'on évite ainsi toute question con-
lexe le juridiction et la question (le savoir si, reia-

tivemient at (les contrats ou à toute autre chose, le
parlement fédéral a juridiction en la matière, ne s e
présentera pas. Mênie quand l'acte entrera en ope'
ration, il ne pourra être uis a effet sans le consen-
teient (le la législature.

La proposition est adoptée et le bill li une pre-
m iière fois.

LE R ECENSEM ENT.

M. CASEY.: Avant que l'ordre du jour soit
appelé, sais doute Plhonorable directeur-général des
postes se rappellera qu'il a promis hier <le nous
donner aujourd'hui certains renseiguenents.

N. HAGGART : -Je ne suis reriseiginé dans les
bureaux du ministère, et j'ai appris que M. John-
son, le chef li bureau, a été obligé (le s'absenter
par suite d'un décès dans sa famille. Le fonction-
nirie in'inforne que, m1ercredi au plus tard, la
chambre aura les tableaux complets.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Mercredi de
la semaine proclaine ?

M. CASEY: Si je comprends bien, M. l'Ora-
teur, l'honorable député parle d'une chose qui a été
publiée contre lui et qui affecte son honneur et sa
réputation counme dépité.

M. CHAPLEAU L'hVionorable député a le
droit q'a toujours exercé tout membre (le cette
chambre, de mentionner ce qu'il pense d'un certain
passage des journaux reçus ici. Quand M. l'Ora-
teur a déclaré à lhonorable député qu'il était hors
d'ordre, ce n'est pas le Times de Londres, qu'il
avait à la main, mais il lisait un extrait des délibé-
rations d'un comité qui n'a pas encore fait rapport
à la chambre. Je ne crois pas qu'on puisse leinp-i
cher <le justifier sa position ou (le répudier un arti-
cle de journal, mais il n'a pas le droit (le lire les
délibérations d'un comité qui n'a pas fait rapport à
la chambre.

M. TARTE: Je parlais en français, mais je n'ai
pas lu une ligne les délibérations d'un comité quel-
conqlue. Naturellement, M. l'Orateur, je suis
parfaitement disposé à en passer par votre décision.
Ce qle je (lisais eu français, c'est ceci, et je vais le
répéter eni français. Je suis jîistem-ent il faire allu-
sion a une dépêche publiée dants le Times de Lon-
dres et qui a rapport à ce qui s'est fait devant le
comité les privilèges. Je tiens dans ina main le

M. HACGAR'T: Oui, <le la semaine prochaine. Ti'omes de Londres, et je crois avoir droit (l'y faire
allusion.

QUESTION DE PRIVILÈGE. Cette <dépêche est absolument mensongère, et
comme il a été dit que j'avais admis quelque part

M. TARTE: M. l'Orateur, avant que vous pas- I avoir recu une somme d'argent, je dis que quicon-
siez aux ordres do jour, je veux attirer votre atten- que a lit n'importe où et a écrit n'importe où, de
tion sur une dépêche publiée dans le Times de loin ou <le près, pareille chose, a lit une chose abso-
Londres, du 10 août courant, à l'effet que le 8 lument mren songère.-(,Texte)
aorrt, j'aurais admis quelque part avoir reçu $3,000
(une société d'entrepreneurs publics accusés devant COMITÉS DES COMPTES PUBLICS.
ce p)arlem<ent. Cette <lélêchie est signée par l'agence MLXdEKN Aat u 'rle(i or
Reuter. Je suis hieureux <'avoir à, <lire qu'elle est ,\I. LapEle, :e éieAttrr'attqetion(le lat chaun
aPsoluent etsonère et jajonterai qu'elle es soit qplé, je dir ttirer l'attenti lel cha

olo ~ it 1r ee liµ 'o t du s govreen <s11r mne qu1estion d'une iinvolontairement mnensonigère, car, celiii qui l'a écrite î>(c l oi'rern srueqeto 'n n
--- si~~ lesi )e ufuiééatprsn osu portanuce cornsidlérable (lui se rattachie aul comité-sje suis bien mlformel-etait present lorsque des comptes publics. On sait deputis quelqute temtpsl'incident, auquel je fais allusion en ce moment, a des copt dpbiniOn sari dans qelqueitemp

eu lieu. L'incident a été soulevé par hlionorable (ltun conflit <'opinion a surgi dans ce compité, re-
dléputté <le Montréal-cenrte M Cmrrin) (levant le tuvemieut aut chiamp (le l'enquête sur les comptes

e 1 t es nt- Ient 1 m-lr ielvntueblics sounmise à ce coié te cours dle la, presentecomité les privilèges et élections, lorsqu'il a cru p oms ecmt i or l apéet
devou' ose irM. M'(~cev un <lustiri han sesson. Le fait est (Itie les opinions sont tellementdevoir poser a tMNi. Merey une question ans contradictoires qu'une oi leux fois, le temps du co-

laquelle il lui était dlemanidé si je n'avais pas recu mt t rspru éa u e rise e$3,00 (l Iii-(Tete.imité a, été pris par un déèbat sur les droits et les
3,000 <le Im-(Texte.) fonctions dut comité, au détriment (le l'enquête en
M. l'ORATEUR: Est-ce que rapport a été fait cours.

à la chiambre le ces délibértations lui comité ? La difficulté est devenue si grave que lhonorable
NI. TARTE' : J'eu suis sur mie question( de pri députè d'Oxford-sul (sir Richard Cartwright.)-

vilège. M. TUPPER: Je vous demanderai, M. lOra-
M. 'ORATEUR: J'attire l'attention <le l'lPono- l tenir, si l'honorable député est dans l'ordre en par-

rable député sur le fait qlue si u journal a publié lant de difficultés qui ont eu lieu dans le comité les
sur soir compte quelque chose relativement ii îles comptes publics.
faits qui ne se sont pas passés dans cette chambre, M. 'ORATEUR Mon honorable ami peut
à mon avis, il n'y a pas <le question <le privilège. demander au gouvernement des renseignements

M. TARTE : Dois-je comprendre que je n'ai pas touclant quelque question d'intérêt public, mais il
le droit <îe parler d'une dépnêchre publiée dans le ne peut continuer à discuter ni faire lui discours.
Timr( de Londres el M. LANDERKIN : Il est impossible d'exposer

M. l'ORATEUR: Nou, à moins qu'elle ne se les faits sans faire lhistorique (le l'rafaire.
rattache à quelque chose qiui s'est passé dans cette N. PlORATEUR : A l'ordre ! Si lhonorable
chamibre. député veut discuter quelque chose qui s'est passé

M. TAR'TE : Je fais allusion à urne fausseté pu- devant le comité, le règlement. ne le lui permet
bliée contre moi. pas.

M. lO'RATEUR : Il n'y a que ce que dit un M. LANDERKIN: Je ne <iscuterai pasl'affaire;
jonurual au sujet les délibérations de la chmurbre qui je veux simplement poser une question au gouver-
soit une question de privilège. nement.

M. TUPPrEt.
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